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				À Aurélien et Floriane

			


		


	

			« C’est la concurrence qui met un prix juste aux marchandises et qui établit les vrais rapports entre elles. »


			

				Montesquieu, De l’esprit des lois (1748)


			


		


			Préface


			

				Tantôt perçue comme un facteur d’émulation sur les marchés, tantôt dénoncée pour son âpreté, la concurrence suscite des jugements contrastés dans l’opinion publique. Elle participe des critiques sur la mondialisation. Très souvent, nous la plébiscitons comme consommateurs, nous la craignons comme salariés et nous doutons de sa justesse en tant que citoyens. Qui ne s’est pas insurgé un jour contre la déloyauté d’un acteur qui ne joue pas avec les mêmes règles que les autres ? Qui, à l’inverse, ne s’est pas félicité de voir les prix baisser ou la qualité d’un service s’améliorer, à la suite de l’arrivée d’un nouvel opérateur sur le marché ?


				Pour sortir de ces perceptions trop définitives, qui ont toutes une part de vérité mais ne reflètent pas l’ensemble du sujet ou de ses conséquences, il est utile de faire appel à une discipline qui, depuis La Richesse des Nations d’Adam Smith (1776), s’est longuement penchée sur l’étude de la concurrence et de ses effets : l’économie. Certes, comme toute science sociale, humaine, l’économie est et restera le lieu de débats et controverses, mais elle a le mérite de fournir un cadre d’analyse rigoureux pour penser la concurrence dans toutes ses dimensions, sur la base d’hypothèses et de conclusions qui peuvent être empiriquement mesurées. Et surtout pour en définir les bonnes pratiques, qui en maximiseront les bienfaits et en corrigeront certains effets secondaires négatifs.


				C’est dans cette voie raisonnée et la plus objective possible que s’inscrit le présent ouvrage, unique en son genre.


				Fidèle à la tradition universitaire, l’ouvrage d’Emmanuel Combe se veut plus démonstratif qu’affirmatif : l’auteur n’assène pas de vérités ; il entend expliquer, étayer et même « décortiquer » tous les mécanismes économiques de la concurrence, en honnête homme. L’analyse des effets de la concurrence sur l’emploi l’illustre parfaitement. La concurrence est souvent perçue comme un vecteur de destruction d’emplois dans le secteur où elle s’applique, effet que l’auteur reconnaît. Mais en allant plus loin dans le fonctionnement d’ensemble de l’économie, il nous montre que circonscrire l’analyse à ce premier effet, direct, serait limité : la concurrence a également des effets indirects, positifs sur l’emploi total, souvent tout aussi puissants. Le mérite de cet ouvrage est là : ne pas s’arrêter à une vision partielle, mais montrer comment la concurrence joue dans l’ensemble des secteurs de l’économie, et ainsi mettre au jour ce qui nous est parfois peu ou pas visible.


				Emmanuel Combe est tout sauf un idéologue de la concurrence : il la considère d’abord comme un outil. Un outil qui permet de stimuler la croissance et l’emploi, la productivité et l’innovation mais qui peut également entraîner des effets indésirables. L’auteur nous montre toutefois qu’il ne faut pas renoncer au souffle de la concurrence, lorsque cela est utile et bénéfique, mais qu’il est impératif de l’accompagner par un ensemble de politiques économiques adéquates pour qu’elle bénéficie au plus grand nombre, sans laisser personne au bord du chemin. L’auteur, qui est également vice-président de l’Autorité de la concurrence, délivre ici un message essentiel : la concurrence suppose des règles du jeu ; elle n’est pas la loi de la jungle mais celle du plus méritant. Elle peut être, aux côtés de l’éducation – des jeunes et tout au long de la vie – de l’investissement et de l’innovation, un formidable ingrédient de croissance économique et de justice sociale, à condition d’être encadrée par des règles et des institutions. C’est ainsi que la politique de concurrence est amenée à jouer un rôle central, en prévenant et sanctionnant les ententes illicites et les abus de position dominante. Ce n’est sans doute pas un hasard si aujourd’hui plus de 130 pays dans le monde disposent d’un droit de la concurrence. C’est le fondement même d’une bonne gouvernance internationale, un des piliers d’ailleurs de l’Union européenne. De même, l’auteur nous montre qu’il existe encore dans des pays développés comme la France des marges de manœuvre pour des réformes proconcurrentielles qui amélioreront la productivité, la croissance et surtout l’emploi, comme le montrent en particulier les travaux de l’OCDE sur l’indicateur PMR. L’auteur insiste avec justesse sur les obstacles institutionnels et politiques à ce type de réformes, dont les gains se manifestent à long terme et sont diffus, tandis que leurs coûts sont plus immédiats et visibles. Il souligne qu’il ne s’agit pas de nier ces derniers, mais de mettre en place les politiques nécessaires pour accompagner ceux qui sont touchés par ces effets immédiats négatifs.


				Exigeant intellectuellement, cet ouvrage se veut aussi et surtout pédagogique : Emmanuel Combe excelle dans sa capacité à rendre accessible à tous des notions parfois complexes et à donner une vision exhaustive des différentes facettes de la concurrence. L’ouvrage est ancré dans le réel et fourmille d’exemples concrets et d’études empiriques, que ce soit sur l’entrée de nouveaux opérateurs dans un secteur, la concurrence des importations ou bien encore l’ouverture à la concurrence des industries de réseau. Loin de prendre uniquement appui sur des savoirs éprouvés, l’auteur n’hésite pas à mobiliser également des apports plus récents et originaux de la science économique : on notera en particulier le fait que la concurrence sur un marché puisse être atténuée par le propre comportement des consommateurs, qui peuvent être victimes de biais.


				Les exemples, l’appréhension des comportements des personnes comme des entreprises, rendent l’ouvrage non seulement accessible, mais facile à lire. Au terme de ce livre, l’oligopole de Cournot, les « marchés contestables », le monopole naturel, les effets de réseau n’auront plus de secret pour le lecteur, qui saura également regarder des cas concrets avec une compréhension objective et naturelle.


				Il y a dans cet ouvrage un travail d’explication et de démonstration remarquable, qui devrait permettre au citoyen comme au décideur d’être mieux éclairé. Cet exercice de pédagogie me paraît aujourd’hui plus que jamais indispensable : si nous voulons que la concurrence reste ce précieux outil de croissance, il est impérieux que nous en expliquions le sens, que nous l’appréhendions dans tous les effets et que nous rendions accessibles les clés de sa compréhension.


			


		Laurence Boone,
 Chef économiste et Secrétaire générale adjointe
 de l’OCDE


		


			
Introduction


			

				La concurrence est souvent perçue dans l’opinion publique de manière ambivalente.


				Pour les uns, elle est une forme saine d’émulation entre les individus et les entreprises, qui permet aux plus méritants de faire valoir leurs talents. Ainsi, l’économiste français Frédéric Bastiat (1846) n’hésitait pas à écrire dans Les Harmonies économiques1 que détruire la concurrence « c’est tuer l’intelligence ». La concurrence s’oppose alors à l’arbitraire, au privilège et aux rentes injustifiées : elle incarne même « la loi démocratique par essence ». Elle est perçue comme une source de progrès économique et social, de gain de productivité et de prix bas.


				Pour les autres, la concurrence s’apparente à un processus de sélection dans lequel tout le monde ne joue pas avec les mêmes armes. Ceux qui vont triompher ne sont pas forcément les plus méritants mais les plus riches ou les moins scrupuleux. La concurrence conduit alors inéluctablement à la domination durable et non justifiée de quelques-uns, au détriment des consommateurs et des travailleurs. Comme l’écrit P.-J. Proudhon, penseur libertaire et anarchiste, par ailleurs fervent défenseur d’une concurrence fondée sur l’égalité des conditions, « la concurrence tue la concurrence » et « la concurrence, dans ses résultats, est injuste2 ».


				À vrai dire, ces deux visions opposées contiennent chacune une part de vérité. On peut songer aux effets bénéfiques sur la qualité, les prix et l’incitation à innover de l’arrivée de nouveaux acteurs sur des marchés où les opérateurs en place s’étaient « endormis sur leurs lauriers ». A contrario, on peut songer à des pratiques de concurrence déloyale telles que le dumping ou des pratiques anticoncurrentielles telles que les cartels, qui conduisent artificiellement à supprimer toute concurrence sur le marché, au détriment des consommateurs et du bien-être.


				Le problème de ces deux visions est toutefois qu’elles ne reposent sur aucun cadre analytique explicite qui permette de tester leur domaine et leurs conditions de validité, et donc de les départager dans des circonstances particulières. Or, selon les comportements des entreprises ou les caractéristiques propres d’un marché, la concurrence pourra se révéler plus ou moins bénéfique pour la société, comme le démontre l’analyse économique.


				Nous commencerons cet ouvrage d’économie en partant d’une acception assez intuitive et répandue qui assimile concurrence et nombre d’entreprises : plus les entreprises sont nombreuses sur un marché, plus la concurrence serait intense. Nous montrerons que cette intuition se retrouve dans le célèbre modèle de la « concurrence pure et parfaite », qui constitue un référentiel incontournable pour comprendre notre sujet. En effet, c’est à partir de ce modèle que l’on peut analyser les autres structures de marché imparfaites, caractérisées par un petit nombre d’acteurs : le monopole et l’oligopole. Le résultat principal de cette approche est que lorsque le nombre d’entreprises sur le marché augmente, la concurrence devient plus intense et se rapproche de la situation idéale de la concurrence pure et parfaite, caractérisée par l’absence de pouvoir de marché et de profits.


				Nous verrons dans un second chapitre que cette première approche théorique est insuffisante pour bien comprendre le fonctionnement concret de la concurrence. D’autres critères que le nombre d’acteurs doivent être pris en compte pour apprécier l’intensité concurrentielle d’un marché et il est d’ailleurs possible qu’une forte concurrence règne sur un marché avec un petit nombre d’entreprises. Au-delà du nombre d’offreurs, nous développerons une approche alternative de la concurrence, qui met l’accent sur la dynamique des marchés. Dans une telle conception, la concurrence devient un processus permanent de sélection des entreprises les plus efficaces, qui peut temporairement aboutir à des positions de monopole. Concurrence et monopole ne s’opposent plus mais se complètent.


				Après avoir présenté les deux grandes approches théoriques de la concurrence, nous passerons en revue dans un troisième chapitre les différents effets de la concurrence, tels qu’ils sont observés concrètement par les économistes. La méthodologie utilisée consiste le plus souvent à comparer la situation d’un marché avant et après un « choc concurrentiel », qui peut être de nature très diverse : entrée d’un nouveau modèle économique, expiration d’un brevet, croissance des importations en provenance d’un pays à bas coût, ouverture d’un secteur à la concurrence. Nous analyserons les impacts d’un accroissement de la concurrence sur l’offre et la demande, en adoptant une perspective à la fois micro et macroéconomique. Nous montrerons en particulier que la concurrence, au-delà de ses effets usuels sur les prix, peut être un vecteur important de gains de productivité et d’innovation.


				 


				Si la dynamique de la concurrence passe principalement par l’entrée de nouveaux acteurs sur le marché et par le maintien d’une forte compétition entre les offreurs déjà présents, certains obstacles, de nature à la fois technologique et comportementale, viennent parfois limiter l’intensité de la concurrence. Nous verrons dans le chapitre IV que la présence d’économies d’échelle ou d’effets de réseau peut conduire à des situations durables d’oligopole ou de monopole « naturel ». De plus, même lorsque de nombreux acteurs sont présents sur un marché, il n’est pas certain que les consommateurs « fassent jouer la concurrence », dans la mesure où leur mobilité est entravée par des coûts de recherche d’information et des biais comportementaux. Enfin, la concurrence sur le marché peut être limitée par le comportement des entreprises installées, qui peuvent mettre en œuvre des pratiques de cartels ou d’éviction de concurrents aussi efficaces.


				L’intensité de la concurrence sur un marché ne dépend pas seulement des caractéristiques et des stratégies des acteurs : elle est également influencée par les choix de politique publique. En d’autres termes, la concurrence est toujours peu ou prou régulée par les pouvoirs publics, de manière parfois directe – songeons au numerus clausus ou aux droits de douane – ou indirecte, au travers de régulations qui ont un impact sur l’entrée ou les conditions d’exercice des opérateurs. Dans un cas extrême, l’État peut même conférer à une seule entreprise le droit de produire, ce que l’on appelle un « monopole légal ». À l’inverse, l’État peut autoriser tout acteur à opérer sur le marché, dès lors qu’il respecte les règles minimales de qualité et de sécurité. Lorsqu’ils veulent accroître l’intensité de la concurrence sur un marché, les pouvoirs publics disposent de multiples leviers. En particulier, nous montrerons dans le chapitre V que les politiques d’ouverture des marchés à la concurrence se heurtent souvent à de fortes résistances internes et sont difficiles à mettre en œuvre. La tentation est donc grande pour le décideur politique de restreindre la concurrence, à l’image des politiques protectionnistes. Nous verrons toutefois que dans les industries de réseau, un profond mouvement d’ouverture à la concurrence du service a été enclenché en Europe depuis les années 1990.


				Parallèlement à l’ouverture des marchés, les pouvoirs publics jouent également un rôle de « gendarme » du marché, au travers de la politique de concurrence : dans le chapitre VI, nous analyserons le rôle de la politique de concurrence, aujourd’hui cruciale dans la plupart des pays pour prévenir, détecter et sanctionner les pratiques anticoncurrentielles.
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Chapitre I


			La concurrence
 ou le primat
 du grand nombre


			

				La conception la plus intuitive de la concurrence consiste à assimiler concurrence et nombre d’entreprises : plus les entreprises sont nombreuses sur un marché, plus la concurrence y est intense. Tel est précisément le point de départ du célèbre modèle de la « concurrence pure et parfaite » : sur un marché concurrentiel, il y a tellement d’entreprises qu’aucune d’entre elles n’a le moindre pouvoir de marché (1).


				À l’inverse, lorsqu’une entreprise se retrouve en position de monopole, elle dispose d’un pouvoir de marché, qui lui permet d’augmenter ses prix et de réaliser durablement un profit. Le comportement du monopole s’avère toutefois néfaste à la fois pour les consommateurs et pour le bien-être1 (2).


				Entre ces deux cas polaires, se trouvent les marchés caractérisés par un petit nombre d’entreprises : les oligopoles. Nous étudierons l’oligopole de Cournot, qui constitue la parfaite synthèse de cette approche fondée sur le nombre d’offreurs : lorsque le nombre d’entreprises sur le marché augmente, la concurrence devient plus intense et se rapproche de la concurrence pure et parfaite (3).


				

					
1. Le modèle canonique
 de la concurrence pure et parfaite


					Né à la fin du XIXe siècle au sein de l’école néoclassique, le modèle de la concurrence pure et parfaite constitue le point de départ incontournable de toute réflexion sur ce qu’est un marché concurrentiel : la concurrence est fondamentalement assimilée à la présence d’un grand nombre d’entreprises.


					Après avoir énoncé les conditions sur lesquelles repose ce modèle, et notamment la condition d’atomicité, nous mettrons en évidence les deux conclusions principales auxquelles il parvient : il n’y a pas de profit durable pour les entreprises sur un marché concurrentiel ; le surplus des consommateurs et le bien-être sont maximums : il s’agit donc d’une situation idéale pour la société, considérée dans son ensemble (consommateurs et producteurs).


					Le modèle de la concurrence pure et parfaite suppose que plusieurs conditions soient réunies. La « pureté » de la concurrence comprend trois conditions :


					– la libre entrée et la libre sortie : il n’existe aucun obstacle juridique ou économique, ni délai à l’entrée ou à la sortie d’un nouvel acteur sur le marché. En particulier, un acteur qui souhaite sortir du marché ne supporte aucun coût irrécupérable (« sunk cost ») : il peut par exemple revendre l’actif qu’il a utilisé sur le marché de l’occasion, sans supporter de pertes ;


					– l’homogénéité des produits : les producteurs offrent des biens absolument identiques aux yeux des consommateurs. Le prix est la seule variable qui permet de distinguer les produits entre eux. On peut par exemple songer à un produit banalisé comme le blé ;


					– l’atomicité du marché : le nombre de vendeurs et d’acheteurs est très élevé. Il s’agit de l’hypothèse la plus structurante du modèle, dans la mesure où elle fonde l’analyse des différentes structures de marché. Nous la développons plus longuement ci-après.


					Pour ce qui est de la « perfection » de la concurrence, elle implique la transparence de l’information : tous les participants au marché disposent de la même information, laquelle est disponible immédiatement et sans coût. Il n’y a pas d’asymétries d’information, avec certaines entreprises mieux informées que d’autres.


					Reprenons la condition d’atomicité. Elle conduit à ce que chaque offreur individuellement n’ait aucune influence sur le marché : qu’il produise plus ou moins, sa taille est tellement petite qu’il n’a aucun impact sur la quantité globale et donc sur le prix de marché. On dit que chaque offreur est « price taker » : le prix s’impose à lui comme une donnée extérieure. Pour prendre une analogie, une entreprise en concurrence pure et parfaite est un peu comme un électeur en démocratie, dont le vote n’influe pas individuellement sur le résultat final, dans la mesure où il représente une part trop infinitésimale du corps électoral.


					Comme chaque offreur n’a individuellement aucun impact sur le prix, la fonction de demande à laquelle il fait face est infiniment élastique au prix2. Si une entreprise augmente son prix de vente au-dessus du prix de marché, elle perd tous ses clients, qui se reportent sans délai et en totalité sur une autre entreprise. Sur le graphique 1, nous voyons que pour un prix du marché (qui correspond à l’intersection de la demande globale avec l’offre globale) de 5 €, la quantité offerte par une entreprise particulière – quel qu’en soit le niveau – n’exerce aucune influence sur le prix : la demande qui s’adresse à elle est une droite horizontale. Si l’offreur souhaite vendre au prix de 5,1 €, il ne vendra rien : la demande qui lui est adressée pour ce prix est tout simplement nulle.


					Graphique 1
Demande à une entreprise et équilibre du marché


						[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]


					


					Partant de ces différentes conditions, on aboutit à un premier résultat important : sur un marché en concurrence pure et parfaite, les entreprises ne réalisent aucun profit à long terme. Rappelons que le profit (noté Π) se définit comme le produit de la marge, c’est-à-dire la différence entre le prix de vente (noté P) et le coût marginal de production (noté c), par les quantités vendues, soit :


					[image: Illustration]


					Le coût marginal représente le coût de production d’une unité supplémentaire. Le coût marginal inclut le coût d’achat des matières premières, les salaires des travailleurs et tout élément de coût pertinent qui varie avec le niveau production. En l’absence de coût fixe, le coût marginal est égal au coût unitaire moyen. Dans les développements qui suivent, par souci de simplicité, nous supposerons qu’il n’y a pas de coût fixe pour produire et que le coût marginal est constant : il est donc représenté par une droite horizontale (chaque unité supplémentaire coûte toujours la même chose à produire).


					Si le prix est supérieur au coût marginal, les entreprises vont réaliser un profit, puisqu’elles vendent plus cher que cela ne leur coûte de produire. Mais cette situation ne peut être que temporaire. En effet, dans une situation de concurrence pure et parfaite, comme il n’y a pas de barrières à l’entrée, de nouvelles entreprises vont entrer sur le marché, ce qui va faire baisser le prix jusqu’à ce que les profits s’annulent.


					Une autre manière de présenter ce premier résultat est de dire qu’en concurrence pure et parfaite, les entreprises n’ont aucun pouvoir de marché c’est-à-dire aucune capacité à maintenir durablement leur prix au-dessus de leur coût unitaire de production. Ce dernier se mesure par l’indice de Lerner, défini comme le rapport entre la marge (c’est-à-dire la différence entre le prix et le coût marginal) et le prix3 :


					 


					Indice de Lerner = (P – c) / P


					 


					En concurrence pure et parfaite, cet indice est égal à zéro, puisque le prix P est égal au coût marginal c.


					Un second résultat important du modèle de concurrence pure et parfaite est qu’il permet d’atteindre une situation de bien-être maximal.


					Commençons par définir le bien-être (W) : il représente le gain total qui résulte de l’échange entre consommateurs et producteurs. Il est constitué du surplus des consommateurs (noté SC) et du profit (noté Π) réalisé par chaque entreprise i :


					[image: Illustration]


					Le surplus des consommateurs se définit comme la différence entre leur disposition maximale à payer et le prix payé.


					Pour mesurer le surplus total des consommateurs, nous pouvons partir d’une fonction de demande, qui exprime la quantité demandée (notée Q), en fonction du prix (noté P). Par simplicité, nous prendrons une fonction de demande linéaire :


					 


					P = a – bQ avec a > coût marginal c et a, b > 0


					 


					En situation de concurrence pure et parfaite, les consommateurs paient tous le même prix (noté Pcpp), qui est égal au coût marginal c. Leur surplus total, représenté par la surface grisée sur le graphique 2, équivaut à la différence entre la disposition maximale à payer de chacun (représentée par la fonction de demande) et le prix payé, multiplié par la quantité demandée.


					Pour ce qui est des entreprises, elles ne réalisent aucun profit puisqu’elles vendent au coût marginal. En concurrence pure et parfaite, le bien-être est donc égal au seul surplus des consommateurs.


					Graphique 2
Concurrence pure et parfaite et bien-être
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					Montrons à présent qu’en concurrence pure et parfaite, le niveau du bien-être est maximal. En effet, si le prix était inférieur au coût marginal, les entreprises feraient des pertes ; ces pertes seraient supérieures à la hausse de surplus des consommateurs, ce qui ferait baisser le bien-être. Réciproquement, si le prix était supérieur au coût marginal, les entreprises réaliseraient un profit mais ce dernier serait inférieur à la baisse de surplus des consommateurs, ce qui diminuerait également le bien-être.


				


				

					
2. Seul sur le marché : le monopole


					À l’opposé de la concurrence pure et parfaite, nous trouvons le monopole : il s’agit d’une structure de marché caractérisée par la présence d’une seule entreprise, qui n’est de surcroît pas menacée (au moins à court terme) par l’entrée de concurrents. Par opposition à la concurrence pure et parfaite, le monopole peut fixer un prix au-dessus de son coût marginal, sans craindre que les consommateurs ne se tournent vers d’autres offreurs. Il dispose ainsi d’un pouvoir de marché, qui n’est toutefois pas sans limites (a). Par rapport à la concurrence, le monopole entraîne une diminution du bien-être global. Il est également source de plusieurs inefficiences (b). En ce sens, le monopole constitue une structure de marché radicalement opposée à celle de la concurrence pure et parfaite.


					

						a. Le monopole est malthusien


						Dans la mesure où il est seul sur le marché, le monopole ne subit aucune contrainte de la part d’éventuels concurrents. Il dispose donc d’une certaine latitude pour fixer son prix : on dit qu’il est « price maker ». La seule véritable contrainte qui s’impose à lui est celle de ses clients (c’est-à-dire de la demande), qui peuvent être plus ou moins sensibles au prix.


						Pour comprendre comment le monopole fixe son prix, nous pouvons adopter une approche intuitive. Supposons qu’une entreprise soit seule sur le marché ; elle a un coût marginal de production positif et constant, noté c. Elle fait face à une droite de demande décroissante : lorsque le prix baisse, le nombre de clients augmente.


						Quel prix va-t‑elle exactement fixer ? Si elle fixe un prix très élevé, elle aura peu de clients mais fera une marge importante sur chaque client. Si elle diminue son prix, elle sera confrontée à un double phénomène :


						– elle gagnera de nouveaux clients, ce qui fera augmenter sa recette totale (effet hausse des quantités) ;


						– elle perdra de la marge sur les clients précédents, ce qui diminuera sa recette totale (effet baisse de marge).


						Plus le monopole diminue son prix, plus il a de clients mais plus l’effet négatif sur sa marge devient important par rapport à la hausse des quantités : sa recette marginale, définie comme la variation de la recette totale, est décroissante. Le monopole va donc arrêter de baisser son prix lorsque la recette marginale est égale à ce que lui coûte le fait de servir un client en plus (le coût marginal). Graphiquement, cela revient à dire que le monopole fixe son prix et ses quantités, lorsque la droite de coût marginal coupe la droite de recette marginale (graphique 3).


						Nous constatons sur le graphique 3 que le monopole fixe un prix PM plus élevé qu’en concurrence pure et parfaite. En conséquence, le monopole offre une quantité QM moindre sur le marché, par rapport à la concurrence pure et parfaite : on dit que le monopole a un comportement « malthusien4 ». Comme le prix est supérieur au coût marginal, le monopole réalise un profit, qui est égal au rectangle grisé.


						Graphique 3
L’équilibre du monopole


							[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]


						Le monopole dispose donc d’un pouvoir de marché : il peut augmenter son prix au-dessus du coût marginal sans craindre de perdre tous ses clients. L’ampleur de son pouvoir de marché dépend de plusieurs facteurs, et en particulier de l’élasticité-prix de la demande.


						En effet, si les clients sont peu sensibles au prix, le monopole peut augmenter fortement son prix. À l’inverse, si la demande est élastique au prix, le monopole dispose d’un faible pouvoir de marché. On peut montrer que le pouvoir de marché d’un monopole (en valeur absolue) dépend inversement de l’élasticité-prix de la demande (notée ε) :


						 


						Indice de Lerner d’un monopole = 1/ε


						 


						Par exemple, une entreprise pharmaceutique qui vend un médicament de première nécessité fait face à une demande faiblement élastique au prix. Si elle est en situation de monopole, elle pourra fixer un prix de vente élevé par rapport à son coût de production. À titre d’illustration, la commission du Sénat américain sur le vieillissement a observé dans un rapport publié en 2016 de fortes hausses de prix sur certains médicaments, alors même que leur brevet était tombé dans le domaine public. Il s’agit de médicaments pour lesquels, compte tenu de l’étroitesse du marché (peu de patients étaient concernés), il n’existe pas de concurrence générique. Par exemple, le site de production de la Cuprimine, qui permet de traiter notamment la maladie de Wilson, a été racheté en 2010 par un entrepreneur, qui a décidé d’augmenter son prix de 93 $ à 26 188,64 $, soit une hausse de… 5 786 %. Cette hausse résulte probablement de la faible élasticité-prix de la demande, les malades n’ayant pas d’autre choix que d’acheter ce traitement pour se soigner.


						Nous avons étudié jusqu’à présent le cas d’un monopole sur l’offre ; mais nous pouvons appliquer un raisonnement similaire au cas d’un monopole sur la demande, situation qualifiée de « monopsone ». Le monopsone est à l’achat ce que le monopole est à la vente : comme il est le seul acheteur, il va exercer son pouvoir de marché en faisant… baisser les prix. Par exemple, sur le marché du travail, une situation de monopsone apparaît lorsqu’il y a un seul employeur dans un bassin d’emploi et que la main-d’œuvre est peu mobile géographiquement. Dans une telle situation, l’entreprise peut faire baisser la rémunération du travail, sans craindre que les travailleurs n’aillent voir ailleurs5. Le sujet du monopsone est un sujet ancien en économie : au XIXe siècle, il n’était pas rare qu’une grande entreprise de sidérurgie ou de textile se retrouve seule à acheter la main-d’œuvre à l’intérieur d’un bassin d’emploi local. Cette situation conduisait à exercer une pression à la baisse sur le salaire des ouvriers, peu mobiles géographiquement. Les situations de monopsone sur le marché du travail n’ont sans doute pas disparu dans le monde d’aujourd’hui (voir : OCDE [2019b]). En particulier, comme nous le verrons dans le chapitre II, la concentration industrielle s’est accrue sur de nombreux marchés, notamment sous l’influence des technologies numériques : dans certains bassins d’emploi aux États-Unis, quelques entreprises réalisent l’essentiel des embauches. Cette augmentation de la concentration des employeurs dans une zone géographique donnée conduirait à une baisse des rémunérations des travailleurs dans ce pays (voir : Azar & alii [2017] ; Benmelech & alii [2018]).


					


					

						b. Le procès du monopole


						Lorsque l’on compare la situation de monopole avec celle de concurrence pure et parfaite, nous voyons que le monopole exerce un double effet sur le bien-être total :


						– Il accapare une partie du surplus des consommateurs (aire B). Ce transfert provient du fait que certains clients continuent d’acheter le bien, en dépit de son prix élevé. Il correspond donc au profit total réalisé par le monopole (graphique 4) ;


						– Il diminue le bien-être (« deadweight-loss »). Le profit du monopole est inférieur à la diminution du surplus des consommateurs. En effet, le surplus des consommateurs équivaut en concurrence à l’aire (A + B + D) ; en situation de monopole, le surplus des consommateurs est représenté par l’aire A. Les consommateurs ont donc perdu (B + D), tandis que le monopole a réalisé un profit égal à l’aire B : la perte sèche de surplus équivaut donc au triangle D et provient du fait que la hausse de prix a conduit certains consommateurs à renoncer à acheter le bien. En 1954, Haberger a mesuré la valeur de cette perte sèche dans le cas de l’économie américaine et parvient à un résultat faible au niveau macroéconomique : moins de 0,1 % du produit national brut des États-Unis.


						Par rapport à la concurrence pure et parfaite, la situation de monopole apparaît donc indésirable pour la collectivité puisqu’elle diminue le bien-être total : on parle « d’inefficience allocative » du monopole.


						Graphique 4
Monopole et bien-être


							[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]


						Au-delà de cette inefficience allocative, le monopole peut également générer trois autres types de distorsions.


						En premier lieu, un monopole a moins d’incitation à maîtriser ses coûts de production qu’une entreprise en concurrence. Cette inefficience est appelée « inefficience X » ou inefficience productive. Elle peut se résumer par la célèbre phrase de Hicks6 : « le meilleur de tous les profits d’un monopole, c’est une vie tranquille ». Un monopole sait que si ses coûts augmentent, il pourra en répercuter une partie dans son prix de vente, sans craindre de perdre tous ses clients. En concurrence pure et parfaite, cette situation n’est pas possible : une hausse des coûts d’une entreprise fait mécaniquement augmenter son prix, ce qui provoque le départ de tous les clients.


						En second lieu, un monopole qui n’est pas menacé par l’entrée de concurrents est moins incité à innover qu’une entreprise en concurrence, dans la mesure où il bénéficie déjà d’une rente : le monopole est source « d’inefficience dynamique ». C’est ce qu’Arrow dénomme « l’effet de laurier7 ». Supposons qu’une entreprise soit déjà en monopole sur un médicament, qui lui procure un profit de 50 €. Si elle trouve demain un vaccin thérapeutique, substituable à son médicament, son profit augmentera et passera à 80 €. L’incitation du monopole à trouver le vaccin est donc égale à (80 € – 50 €), soit 30 € : le monopole tient compte du fait qu’en innovant, il se remplace lui-même, en cannibalisant les ventes de son médicament. À l’inverse, une entreprise en situation de concurrence pure et parfaite dispose d’une incitation forte à trouver le vaccin : elle est égale à (50 € – 0,00 €), compte tenu du fait que l’entreprise ne réalise ex ante aucun profit8.


						En dernier lieu, lorsque le monopole provient d’une restriction légale, les entreprises vont tenter d’obtenir cette rente de monopole, en dépensant de l’argent, comme le montre la théorie de la « recherche de rente » (« rent seeking »). Ces dépenses peuvent prendre de multiples formes, illégales (telles que le versement de pots-de-vin) ou légales (telles que les subventions à un parti politique). Si les entreprises sont en concurrence pour obtenir le monopole, la dépense totale pour obtenir le monopole sera égale… à la rente de monopole. La surface B, qui équivaut au profit de l’entreprise qui a obtenu le monopole légal, a été en réalité perdue par toutes les autres entreprises. Initiés dans les années 1970, les premiers travaux empiriques sur le « rent seeking » sur les pays en voie de développement ont abouti à des résultats très significatifs : le gaspillage dû aux comportements de recherche de rente s’élevait annuellement à plus de 7 % du PNB en Inde, à 15 % dans le cas de la Turquie (voir : Krueger [1974]).


						Cette vision très critique du monopole et des inefficiences qu’il engendre doit être relativisée.


						Tout d’abord, en pratique, les situations de monopole pur sont assez rares. Même dans le cas où l’entreprise se voit attribuer un monopole légal, à l’image de la SNCF pour les trains à grande vitesse en France jusqu’en 2020, il existe souvent une concurrence intermodale, par exemple entre le train et l’avion. La notion de monopole dépend donc des contours du marché retenu, mais surtout, comme nous le verrons dans les chapitres 3 et 4, nous ne nous sommes pas interrogés jusqu’ici sur les origines du monopole. Un monopole est économiquement injustifié s’il résulte du comportement arbitraire de l’État ou du comportement abusif d’une entreprise, sans aucune contrepartie en termes de gains d’efficacité. Mais, à l’inverse :


						– il existe des situations dites de « monopole naturel », dans lesquelles il est préférable qu’il n’y ait qu’une seule entreprise, compte tenu de l’ampleur des coûts fixes ;


						– le monopole peut être le résultat de la supériorité intrinsèque d’une entreprise sur ses concurrents. On songe en particulier à une entreprise qui a innové et qui bénéficie, au travers d’un brevet, d’une rente temporaire légitime : la contrepartie du brevet est la mise à disposition d’un produit nouveau sur le marché (songeons par exemple à un vaccin). Certes, le brevet conduit pendant un certain temps à un prix élevé mais il incite les entreprises à innover ;


						– le monopole peut ausi être une condition préalable à l’innovation, comme le soulignait Joseph Schumpeter. En effet, l’innovation est une activité coûteuse et difficile à financer en externe, compte tenu du risque de ne rien trouver. L’avantage d’un monopole est justement qu’il dispose déjà de profits qui vont lui permettre d’investir en interne en R & D. A contrario, il sera plus difficile pour une entreprise en concurrence pure et parfaite d’innover, faute d’avoir accès à des ressources financières externes.


					


				


				

					
3. Les marchés de petit nombre :
 du duopole à l’oligopole


					Entre les deux structures de marché polaires que sont la concurrence pure et parfaite et le monopole, nous trouvons les structures de marché imparfaites caractérisées par un petit nombre d’entreprises : le duopole, lorsque les entreprises sont deux, et l’oligopole au-delà. Les situations d’oligopole sont nombreuses : on peut citer par exemple le duopole entre Airbus et Boeing pour la production d’avions de ligne de grande capacité ou le marché de la vidéo à l’abonnement, sur lequel évoluent des acteurs comme Netflix, Disney+ et Amazon Prime Video.


					L’analyse d’un marché d’oligopole s’avère particulièrement complexe à mener, dans la mesure où chaque entreprise exerce une influence sur les décisions des autres entreprises. Cette interdépendance des choix n’existe pas en concurrence pure et parfaite, compte tenu du très grand nombre d’acteurs9 : aucune entreprise ne dispose du pouvoir d’influencer le comportement des autres. Il en va de même du monopole puisque par définition il n’a pas à se soucier de l’existence de concurrents. L’étude de l’oligopole suppose donc d’analyser les interactions réciproques entre plusieurs entreprises et recourt très souvent à la théorie des jeux.


					L’oligopole a suscité de nombreuses modélisations, auxquelles on a parfois donné le nom de leur auteur : on distingue ainsi le duopole de Bertrand, de Stackelberg, d’Hotelling, de Cournot. Chaque modélisation repose sur des hypothèses spécifiques, en particulier sur la variable de décision et sur l’ordre du jeu (tableau 1).


					

						Tableau 1
Les différents types de duopole/oligopole
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					Parmi les nombreuses modélisations proposées, celle développée par Cournot10 est particulièrement intéressante et souvent utilisée dans les études empiriques. Le modèle de Cournot établit une relation inverse entre le nombre d’entreprises et l’intensité de la concurrence.


					

						a. Le duopole de Cournot


						Commençons par le cas de deux entreprises qui sont en concurrence sur un marché. Nous supposerons qu’elles sont absolument identiques : elles ont le même coût unitaire de production et produisent les mêmes biens. Elles doivent décider en même temps de leur niveau de production (et donc du prix qu’elles vont afficher).


						On peut montrer que dans cette situation de duopole de Cournot, la quantité totale qui est offerte sur le marché est supérieure à la quantité de monopole mais inférieure à celle de concurrence pure et parfaite : le duopole de Cournot est une structure de marché intermédiaire (graphique 5)11. On en déduit logiquement que le prix en duopole de Cournot est supérieur au prix de concurrence pure et parfaite, mais inférieur au prix de monopole.


						Graphique 5
Le duopole comme marché intermédiaire


							[image: Illustration Voir l'explication dans le texte]


						Pour ce qui est des profits, leur niveau total est inférieur à celui obtenu en monopole : deux entreprises en concurrence à la Cournot ne peuvent obtenir collectivement un profit aussi élevé qu’une entreprise seule. Ce résultat, très important, peut être expliqué de manière intuitive. Supposons une entreprise A, qui est seule sur le marché (figure 1) ; comme aucune pression concurrentielle ne s’exerce, elle réalise un profit de monopole, par exemple de 100 €.


						Mais si un concurrent B entre sur le marché, il va exercer une pression à la baisse sur le prix, ce qui va faire diminuer le profit total à 66 €. Le profit total ne peut pas rester aussi élevé qu’en monopole, après l’entrée de B.


						De plus, comme deux entreprises sont désormais sur le marché, elles vont devoir partager le profit total restant (égal à 66 €).


						Il en résulte une forte baisse de profit pour l’entreprise A, résultant à la fois de l’effet concurrence (34 € en moins) et du partage des profits restants (33 € en moins). L’entreprise A, à la suite de l’entrée de l’entreprise B a donc vu ses profits diminuer de 100 € à 33 €, soit une baisse de 67 €.


						Figure 1
L’effet de l’entrée en situation de duopole de Cournot


							[image: Figure 1 Voir l'explication dans le texte]


						


						Sur la base de ce modèle simple, différentes variantes du duopole de Cournot peuvent être envisagées :


						– les deux entreprises ont des coûts différents : dans ce cas de figure, l’entreprise qui a le coût le plus bas aura un niveau de production et un profit plus élevé que sa concurrente. Par exemple, si l’entreprise A est une entreprise high cost, tandis que l’entreprise B est low cost, cette dernière produira davantage et obtiendra un profit supérieur ;


						– les deux entreprises proposent des produits différenciés : l’intensité de la concurrence sera atténuée dans la mesure où leurs produits ne sont pas parfaitement substituables aux yeux des consommateurs. On peut montrer que plus les produits sont différenciés, plus les profits de chaque entreprise augmentent, pour se rapprocher du profit de monopole ;


						– l’une des deux entreprises, appelée leader, prend sa décision de production avant l’autre : le leader va réaliser un profit supérieur. En effet, il tire parti du fait qu’il fixe en premier son niveau de production, pour produire plus qu’en duopole de Cournot. De son côté, l’entreprise suiveuse fixera un niveau de production inférieur à celui qu’elle aurait fixé en situation de Cournot. Ce modèle leader/suiveur est souvent dénommé « duopole de Stackelberg ».


					


					

						b. Du duopole à l’oligopole de Cournot


						Le modèle de Cournot peut être généralisé à plus de deux entreprises. Dans ce cas de figure, on peut montrer que lorsque le nombre d’entreprises augmente, le marché se rapproche progressivement d’un marché de concurrence pure et parfaite : la quantité totale sur le marché s’accroît ; le prix diminue vers le coût marginal (graphique 6) ; le profit de chaque entreprise tend vers zéro ; le bien-être total augmente et se rapproche de celui obtenu en concurrence pure et parfaite.


						Dans un oligopole à la Cournot, le nombre d’entreprises sur le marché joue donc un rôle déterminant : plus le nombre d’entreprises est grand, plus le marché se rapproche d’un marché parfaitement concurrentiel. .


						Graphique 6
Évolution du prix en fonction du nombre d’entreprises


							[image: Illustration Voir légende]N.B. : un monopole à plusieurs entreprises est un cartel (voir chapitre IV). Une situation de concurrence pure et parfaite avec une seule entreprise est possible sur un marché contestable (voir chapitre II).


						


						L’oligopole de Cournot est très utile pour comprendre empiriquement l’évolution d’un marché lorsque le nombre d’entreprises varie.


						En premier lieu, si une entreprise fusionne avec sa concurrente, cela se traduit par la disparition d’un acteur sur le marché : on peut donc s’attendre à une hausse du prix et des profits. Prenons l’exemple de deux entreprises A et B, en concurrence à la Cournot et qui réalisent un profit total de 66 €. L’entreprise A décide de racheter l’entreprise B : elle se retrouve alors dans une situation de monopole. L’entreprise A va réaliser un double gain à la suite de l’acquisition de sa concurrente : elle va d’abord récupérer les 33 € de profits de B ; de plus, comme elle se retrouve en monopole, elle peut augmenter le prix et donc ses profits, d’un montant de 34 €. Son profit total est donc passé de 33 € à 100 € (figure 2), soit une variation positive de 67 €.


						Figure 2
L’effet d’une fusion-acquisition en situation de duopole de Cournot


							[image: Figure 2 Voir l'explication dans le texte]


						Ainsi, en 2013, la Commission Européenne s’est opposée au projet de rachat de la compagnie aérienne irlandaise Aer Lingus par Ryanair, au motif que la fusion aurait conduit à une situation de monopole ou de position dominante sur 46 liaisons aériennes sur lesquelles les deux compagnies étaient en concurrence. Après la fusion, la nouvelle entité aurait eu une incitation à augmenter le prix des billets d’avion.


						En second lieu, l’entrée d’un nouveau concurrent sur le marché va conduire à renforcer la concurrence, ce qui va se traduire par une baisse des prix et une augmentation du bien-être total. Supposons par exemple que les entreprises A et B, qui sont en concurrence à la Cournot, réalisent chacune un profit de 33 €, soit 66 € au total. Elles se trouvent confrontées à l’arrivée d’une nouvelle entreprise C sur le marché, qui a le même coût de production. L’entrée de C va faire baisser le prix et les profits. Le profit total n’est plus de 66 € mais de 42 €, soit 14 € par entreprise. Le passage de deux à trois entreprises a exercé un double effet négatif sur le profit des entreprises A et B. Tout d’abord, comme le profit total a diminué de 24 €, elles ont vu leur profit individuel baisser de 12 €. Ensuite, le profit restant doit être partagé en trois et non en deux : au lieu de gagner 21 € chacune (soit la moitié de 42 €), les entreprises A et B perçoivent chacune 14 €. Elles ont donc perdu chacune (12 € + 7 €), soit 19 € : leur profit est en effet passé de 33 € à 14 € (figure 3).


						Figure 3
L’effet de l’entrée dans un duopole de Cournot


							[image: Figure 3 Voir l'explication dans le texte]


						


						L’impact de l’arrivée d’une nouvelle entreprise peut être illustré par le cas de Free mobile, qui est entré en 2012 sur le marché de la téléphonie mobile en France : le nombre d’acteurs est passé de 3 à 4. Une simulation de l’entrée a été réalisée par la Direction Générale du Trésor [2009] sur la base d’une modélisation d’un oligopole à la Cournot. L’étude a conclu que l’entrée de Free mobile devait faire baisser les prix de 7 %, conduisant à une diminution des profits totaux de 852 millions d’euros par an pour les trois opérateurs installés. En contrepartie de cette baisse des profits, le surplus des consommateurs augmenterait de 1 224 millions d’euros par an, ce qui se traduirait par une hausse du bien-être total de 373 millions d’euros par an12.


						Au terme de ce chapitre, nous disposons d’une première vision de la concurrence, issue du modèle de la concurrence pure et parfaite, qui se définit à la fois par ses caractéristiques et ses conséquences.


						Par ses caractéristiques, la concurrence est d’abord une structure de marché comprenant un très grand nombre d’offreurs ; elle s’oppose à ce titre au monopole. Si l’on raisonne de manière graduelle, l’intensité de la concurrence augmente avec le nombre d’entreprises, comme le montre l’oligopole de Cournot.


						Par ses conséquences, la concurrence est une situation dans laquelle les entreprises ne disposent d’aucun pouvoir de marché et ne font donc aucun profit. En concurrence pure et parfaite, l’indice de Lerner est égal à zéro. La concurrence s’oppose à nouveau au monopole, qui bénéficie d’un pouvoir de marché. L’oligopole de Cournot apparaît comme une situation intermédiaire en termes de profits : lorsque le nombre d’entreprises augmente, le pouvoir de marché diminue.


					


				



OEBPS/nav.xhtml


	

		Sommaire



		

			Couverture



			Titre



			Copyright



			Dédicace



			Exergue



			Sommaire



			Préface



			Introduction



			Chapitre I. La concurrence  ou le primat  du grand nombre

		

					1. Le modèle canonique  de la concurrence pure et parfaite



					2. Seul sur le marché : le monopole

				

							a. Le monopole est malthusien



							b. Le procès du monopole



				



			



					3. Les marchés de petit nombre :  du duopole à l’oligopole

				

							a. Le duopole de Cournot



							b. Du duopole à l’oligopole de Cournot



				



			



		



	



			Chapitre II. La concurrence, au-delà du nombre

		

					1. L’intensité de la concurrence dépend de multiples facteurs

				

							a. Les caractéristiques structurelles du marché



							b. La concurrence… même en petit nombre



				



			



					2. La concurrence comme dynamique des marchés

				

							a. Quand la concurrence conduit au monopole temporaire



							b. La concentration contre la concurrence ?



				



			



		



	



			Chapitre III. La concurrence  en action :  ses effets micro et macroéconomiques

		

					1. Les effets sur la demande

				

							a. Les effets sur les prix et les quantités



							b. Les effets sur la qualité et la diversité des produits



				



			



					2. Les effets sur l’offre

				

							a. Le repositionnement de l’offre



							b. Les effets sur la productivité et l’innovation



				



			



					3. Les effets sur l’emploi

				

							a. Les effets sur le volume de l’emploi



							b. Les effets sur les salaires



				



			



		



	



			Chapitre IV. Les obstacles  à la concurrence

		

					1. Les obstacles technologiques

				

							a. Monopole naturel : le rôle des coûts fixes



							b. Au-delà des coûts fixes : les effets de réseau



				



			



					2. Les obstacles informationnels  et comportementaux

				

							a. Les coûts de recherche d’information



							b. Les biais de comportement des consommateurs



				



			



					3. Les obstacles stratégiques :  les pratiques anticoncurrentielles

				

							a. La tentation du cartel



							b. Les pratiques de dissuasion et d’éviction



							c. Les stratégies de fusion-acquisition



				



			



		



	



			Chapitre V. Les politiques pro-concurrentielles : entre ouverture et régulation

		

					1. Le renforcement de l’information  et de la mobilité des consommateurs

				

							a. L’action sur la transparence de l’information



							b. La réduction des coûts de transfert



				



			



					2. La réduction des barrières réglementaires

				

							a. Les barrières réglementaires comme obstacle  à la concurrence



							b. Les obstacles politiques à la libéralisation sectorielle



				



			



					3. L’ouverture aux importations

				

							a. Le protectionnisme comme restriction de concurrence



							b. Les obstacles à l’ouverture aux importations



				



			



					4. L’ouverture à la concurrence  des industries de réseau



		



	



			Chapitre VI. Le rôle  de la politique  de la concurrence

		

					1. Le cadre juridique et institutionnel



					2. La lutte contre les pratiques anticoncurrentielles

				

							a. Une difficile détection



							a. L’efficacité des sanctions



				



			



					3. Le contrôle préventif  des fusions-acquisitions

				

							a. Caractéristiques et issues du contrôle



							b. La prise en compte des gains d’efficacité



				



			



		



	



			Conclusion



			Bibliographie



			Index



			Colophon



			Pixellence



		



	

	

		

					13



					14



					15



					16



					17



					19



					20



					21



					22



					23



					24



					25



					26



					27



					28



					29



					30



					31



					32



					33



					34



					35



					36



					37



					38



					39



					40



					41



					42



					43



					44



					45



					46



					47



					48



					49



					50



					51



					53



					54



					55



					56



					57



					58



					59



					60



					61



					62



					63



					64



					65



					66



					67



					68



					69



					70



					71



					72



					73



					74



					75



					76



					77



					78



					80



					81



					82



					83



					84



					85



					86



					87



					88



					89



					90



					91



					92



					93



					94



					95



					96



					97



					98



					99



					100



					101



					102



					103



					104



					105



					106



					107



					108



					109



					110



					111



					112



					113



					114



					115



					116



					117



					118



					119



					120



					121



					123



					124



					125



					126



					127



					128



					129



					130



					131



					132



					133



					134



					135



					136



					137



					138



					139



					140



					141



					142



					143



					144



					145



					146



					147



					148



					149



					150



					151



					152



					153



					154



					155



					156



					157



					159



					160



					161



					162



					163



					164



					165



					166



					167



					168



					169



					170



					171



					172



					173



					174



					175



					176



					177



					178



					179



					180



					181



					182



					183



					185



					186



					187



					188



					189



					190



					191



					192



					193



					194



					195



					196



					197



					198



					199



					200



					201



					203



					204



					205



					206



					207



					208



					209



					210



					211



					212



					213



					214



					215



					216



					217



					218



					219



					220



					221



					222



					223



					224



					225



					226



					227



					228



					229



					231



					232



					233



					234



					235



					237



					238



					239



					240



					241



					242



					243



					244



					245



					246



					247



					248



					249







	

	

		

					Couverture



					Page de titre



					Page de copyright



					Début du contenu



					Bibliographie



					Index







	



OEBPS/Media/Images/titre.jpg
LA CONCURRENCE

Emmanuel Combe

Professeur des Universités a Paris-1 Panthéon Sorbonne
et & Skema Business School
Vice-président de I'Autorité de la concurrence

Préface de
Laurence Boone
Chef économiste et Secrétaire générale adjointe de 'OCDE

puf





OEBPS/Media/Images/image0004.jpg
Colit marginal ¢

pepp

Demande

g o Q)





OEBPS/Media/Images/image0003.jpg
W (P) =SC(P) + XY=, II;(P) aveci=1, ....n





OEBPS/Media/Images/image0002.jpg
[I=P-0xQ

marge





OEBPS/Media/Images/image0001.jpg
Entreprise Marché

Demande globale Offre globale

Demande a une entreprise






OEBPS/Media/Images/image0011.jpg
S —
W effet de I'entrée: - 24 €

N=2

N=3
Profit total en duopole : 66 € Profit total a trois : 42 €





OEBPS/Media/Images/image0010.jpg
effet de la monopolisation : + 67 €

Profit total en duopole : 66 € Profit total en monopole : 100 €





OEBPS/Media/Images/cover.jpg
Emmanuel Combe

LA CONCURRENCE

2¢ édition augmentée

Préface de Laurence Boone






OEBPS/Media/Images/image0009.jpg
Prix

monopole (et cartel)
PM ........ R i i i PM

oligopole de Cournot
PCOUT

Pepp [ — co(t marginal
: Concurrence pure et parfaite






OEBPS/Media/Images/image0008.jpg
- >

effet de la concurrence sur le profit total : - 34€

Profit total en monopole : 100 € Profit total en duopole : 66 €





OEBPS/Media/Images/image0007.jpg
~Monopole

Duopole de Cournot

Concurrence
Peop co(t marginal
_ _ : Demande

0 Qm Qeour QePe Q





OEBPS/Media/Images/image0006.jpg
surplus des consommateurs en monopole

pM perte de bien-étre

CoUt marginal

pepp

Recette marginale | Demande

0 ol Qe





OEBPS/Media/Images/image0005.jpg
Co0t marginal
pepp

Recette marginal

0 aM Qeep Q





